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www. gref-bretagne.com

La base de données Offre de formation du GREF Bretagne présente, d’une part, 
le potentiel d’activité des organismes de formation professionnelle continue, 

et d’autre part les actions de formations qu’ils proposent. Ces formations peuvent être 
des actions financées sur fonds publics proposées aux demandeurs d’emploi ou encore 
des actions sur financement privé des entreprises proposées aux salariés (Plan  de 
formation, CIF, DIF). Elles peuvent être qualifiantes ou de type perfectionnement, 
de longue durée ou de courte durée.

Les données saisies sur le système d’information du GREF Bretagne permettent 
d’alimenter le site web www.gref-bretagne.com (1 million de visites par an) mais sont 
également transmises (en totalité ou pour partie) à d’autres sites dans le cadre de 
conventions partenariales :

- OFAA (Intranet de l’ANPE et de l’Assédic)

-  Le portail orientation-formation (www.orientation-formation.org)
porté par le Ministère du Travail, les partenaires sociaux et les Régions.

- Métamoteur Intercarif (www.intercarif.org)

- Nadoz (www.nadoz.org) avec l’ONISEP Bretagne.

Le GREF Bretagne vous propose désormais de mettre à jour 
vous-même les informations concernant votre organisme de formation 

et vos actions de formation. 

NOTEZ VOS CODES D'ACCÈS DANS LA 
VIGNETTE CI-CONTRE

Vos codes d'accès fi gurent dans le courrier 
d'accompagnement.
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Se connecter à 
l’espace d’auto-saisie

Allez sur le site : www.gref-bretagne.com

Pour mettre à jour vos données :

❶  Cliquez sur la rubrique “Trouver une 
formation”

❷ Cliquez sur accès réservé

❸ Entrez vos codes d’accès

❷

❸

Une fois dans l’espace de mise à jour, 
vous avez accès à vos fiches organisme 
et formations.

modifier votre 
fiche organisme

modifier ou créer des 
actions de formation

7

❶
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Comment renseigner 
le formulaire en ligne

❶  Onglets :  Cliquer sur les onglets pour 
passer d’un écran de saisie à 
l’autre.

❷
 

  

Vous validez en fin de saisie vos 
modifications. 
Le GREF Bretagne codifie et valide 
vos informations. C’est seulement après 
ces opérations que vos modifications 
sont visibles sur le site web public.
(Il n’est pas nécessaire de valider pour passer 
d’un onglet à l’autre)

❸
  
Vous annulez toutes les modifications 
que vous venez d’effectuer.
(Abandon de saisie ; Retour à la première page 
de l’auto-saisie)

Vous pouvez modifier toutes les zones sur 
fond blanc en saisissant du texte ou en 
sélectionnant une donnée dans un menu 
déroulant.

Pour passer d’une zone de saisie à l’autre, 
vous pouvez utiliser la souris ou la touche 
tabulation de votre clavier.

❶ ❷ ❸
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Les champs obligatoires sont repérés par 
un astérisque rouge.

Certaines zones texte sont limitées 
en nombre de caractères.

Evitez la saisie de sigles ou abréviations.

Les zones texte doivent être saisies en 
minuscule pour une meilleure lisibilité.

Rédigez vos textes dans un langage clair 
et synthétique. Chaque information doit 
être compréhensible par tous.

•

•

•

•

•

Pour certaines zones, vous avez accès à des 
tables. 

Cliquez sur  pour accéder aux données. 

Vous pouvez 
sélectionner 

ou 

dé-sélectionner 
les critères 
pré-saisis

RECDMMANDATIONS DE SAISIE
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Mettre à jour les données
sur votre organisme

Onglet “Coordonnées”

Coordonnées complètes
Statut juridique.

Pour modifier le lieu, saisissez le code postal :
les zones ville et Insee commune s’incrémentent 
automatiquement. Pour certains codes postaux, 
vous devrez choisir dans le menu déroulant la 
ville exacte.

Commentaires : 
vous permet d’ajouter une information.
Les données saisies ici ne sont pas directement 
visibles sur le site web public. 
Elles seront traitées par le GREF Bretagne pour 
insertion dans la zone d’information la plus 
adéquate.

•
•

Onglet “Domaines/Particularités”

Domaines de formation
Diplômes préparés
Particularités de votre activité
Démarche qualité.

Diplômes proposés : 
cette zone est un rappel des diplômes auxquels 
vous préparez via vos formations diffusées sur le 
site web du GREF Bretagne. Ces informations 
sont non modifiables à partir de la fiche 
organisme.

Commentaires diplômes : 
cette zone vous permet d’ajouter des diplômes et 
certifications ou d’apporter des précisions sur les 
diplômes déjà mentionnés.

•
•
•
•
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Onglet “Publics/Infracstructures”

Public visé
Moyens pédagogiques
Infrastructures d’accueil.

•
•
•

Conseil 

Tous les contacts que vous créez seront 
affichés sur le site web. N'indiquer que 
ceux qui sont "habilités" à renseigner le  
public et le responsable de l'organisme.

Onglet “Contacts”

Nom, Prénom
Service, Fonction
Tél, Fax, Email
Responsable de l’organisme (oui/non).

L’onglet Contacts vous permet d'indiquer :

-  le responsable de votre organisme,

- le ou les contact(s) public(s).

Créer un contact    

Modifier un contact    
Vous pouvez modifier toutes les zones du 
contact. Indiquer “Oui” uniquement si le 
contact est le responsable de l’organisme de 
formation.

Supprimer un contact     

•
•
•
•
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IMPORTANT

En fin de saisie des données sur votre organisme, 
validez les modifications en cliquant sur la 
touche “Valider”.

Les informations nouvelles ne seront visibles sur 
le site qu'après codification et validation des 
données par le GREF Bretagne.



Mettre à jour les données
sur vos formations

Liste des formations 

❶  Accès à un 
formulaire vierge.

❷  Modifier une formation : cliquez sur 
l’intitulé.

❸  Liste de vos nouvelles formations : 
- “En ligne”, 

- “En cours de création”, 

- “Hors ligne”, 

- “En cours de suppression”.

❶❷❷ ❹
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 Une information détaillée dans 
l’aide en ligne.

❸

❹  Retour au premier 
écran de l'auto-saisie (abandon de 
saisie formation).



Onglet “Contexte”

Durée
Organisation pédagogique
Frais de formation.

Site internet : 
si vous proposez un descriptif de l’action de 
formation sur votre site internet, indiquez ici 
le lien profond pointant sur la formation.

Durée : 
la durée totale est calculée automatiquement à 
partir de ce que vous saisissez pour la durée en 
centre et la durée en entreprise.

Commentaires : 
vous permet d’ajouter une information. 
Les données saisies ici ne sont pas directement 
visibles sur le site web public. Elles seront 
traitées par le GREF Bretagne pour insertion 
dans la zone d’information la plus adéquate.

Supprimer une formation 

•
•
•

Onglet “Contenu”

Objectifs
Programme
Pré-requis.

•
•
•
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Onglet “Contacts”
Nom, Prénom
Service, Fonction
Tél, Fax, Email.

L'onglet "Contacts" vous permet d'indiquer 
le(s) personne(s) habilitée(s) à renseigner le 
public sur l'action de formation.

Créer un contact  

Ajouter un contact   

Vous accédez à la liste des contacts déjà 
saisis pour vos formateurs.

Modifier un contact    

Vous pouvez modifier toutes les zones du 
contact.

Supprimer un contact
 

•
•
•
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Onglet “Dates et lieux de sessions”

Dates
Date limite d'inscription
Lieu de formation
Places disponibles.

Créer une session 
Lors de la création d'une session, le lieu 
de formation est incrémenté, par défaut, 
à partir de la ville de l'organisme de 
formation.   

Modifier ou supprimer une session    

Pour modifier le lieu de formation, 
saisissez le code postal de la commune 
puis activez la touche tabulation. 
Les zones “ville” et “Insee commune” 
s'incrémentent automatiquement. 
Pour certains codes postaux, vous devrez 
choisir dans le menu déroulant la ville 
exacte.

Pour supprimer une session, cliquez sur 
le bouton "supprimer".

•
•
•
•

•

•

IMPORTANT

En fin de saisie des données sur vos formations, 
validez les modifications en cliquant sur la 
touche “Valider”.

Les informations nouvelles ne seront visibles sur 
le site qu'après codification et validation des 
données par le GREF Bretagne.
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En cas de problème

Des messages de confirmation ou d'erreur seront affichés à l'écran dans certains cas. 
La majorité des écrans sont décrits ci-dessous comme exemple.

[N° ou  mot de passe erroné... réessayez]
Vous avez fait une erreur de saisie ou le mot de 
passe a été saisi en majuscule.
Recommencez la saisie ou cliquez sur “mot de 
passe oublié”.

[Le code postal saisi est inconnu]
Vous venez de saisir une donnée non 
conforme. Retapez une donnée correcte.

[“Raison sociale“ ne doit pas dépasser 
160 caractères]

Vous avez dépassé la limite de caractère.

[“Objectifs” est obligatoire] 
Vous avez omis de saisir une zone obligatoire.

[Cette fiche est verrouillée. 
Aucune modification n’est possible]

Cette alerte vous indique que vous ne 
pouvez pas accéder à votre fiche formation 
ou organisme.  Le GREF Bretagne est en 
train d’effectuer une modification en même 
temps que vous, ce qui bloque son accès. 
(Vous pouvez toutefois consulter le formulaire).
Si le problème d'accès persiste, prévenez le 
GREF Bretagne pour déverrouiller la fiche.



Vos notes
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